
istrfe LE (îôoVern; des EitiAVEs. ^6i

IHontagnes; de forte, qu*il fe pafle beaucoup

de temps avant de les arrêter ; il cft ordonné ,

^ue les efckvès qui auront commis quelque

crime, & qui auronf pris là fuite, de manière

à ne pouvoir être jugés dans les quatre mois ,

fieront déclarés contumaces: fi les maîtres ont

facilité leur évafion , ils feront privés du. prix

de Tefclave qui fera tué, ou jugés fur la ppur-

fuite d'une autre perfonne. Le maître qui aura,

fait fbrtir de llfleTefclave, qiui aura- tué. un

autre efclave , payera au maître de 1 efclavc tiié

•fà valeur, comme il eft dit ci-deffus. ., --^^

Se 14. Ceux qui vendront des liqueurs fortes

à quelques efclaves, lès dimanches, ou fêtes,

feront condamnés à une amende de trois liv.

,

monnoîe courante. Il eft ordonné à tout juge

de paix, & conftable, dedifperfer les affemblé^s

extraordinaires des efchives dans les villes , &
aux environs, les dimanches, 8c autres jou^s

de fête : & d'arrêter tous efclaves porteurs d at-

mes o^nfives , jouant aux cartes , ou buvant

dans les tavernes ; & de faire fouetter publiqire-

inent ces efchves, f<>ns cependant excéder 30

V coups.

§. ly. Comme il n*èft pas poflïble de prévoir

kl difficultés , qui peuvent fe préfenterdans

1'
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